
Objectif pédagogique : 
-Permettre l'ouverture d'un débit de boisson

-Acquérir les connaissances d'obligation à la prévention
de l'alcoolisme, à la protection et à la santé publique 
-Les principes généraux de la responsabilité civile et

pénale des personnes physiques et morales
-Les faits susceptibles d’entrainer une fermeture

administrative ou judiciaire.

Permis
d'exploitation

Ouverture de débit de boissons alcoolisée 

Durée :
20 heures (3 jours) Pour Qui :

Tout créateur, repreneur, futur
exploitant d’un café , bar,

brasserie, restaurant, hôtel,
discothèque.

Pré-Requis :
Savoir lire et écrire en

français 
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« Toute personne déclarant l’ouverture, la mutation, la translation ou le
transfert d’un débit de boissons à consommer sur place de troisième et

quatrième catégorie ou toute personne déclarant un établissement
pourvu de la « petite licence restaurant » ou de la « licence restaurant »

doit suivre une formation spécifique sur les droits et obligations attachés
à l’exploitation d’un débit de boissons ou d’un établissement pourvu de la

« petite licence restaurant » ou de la « licence restaurant ».


